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COMMUNE DE LE LARDIN SAINT-LAZARE 
 

 

Marché Public de Service 
 

 

PROCEDURE ADAPTEE 
Avec publicité et mise en concurrence 

 

 
Marché  d’entretien des installations thermiques et 

climatiques 
 

 

ACTE D’ENGAGEMENT (AE) 
                                                                                                                              

    

Octobre 2016 
         
 
 
    

Zone à remplir par le candidat 
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ACTE D’ENGAGEMENT  
                   

 

 

Maître d’ouvrage : 
 

Commune de LE LARDIN SAINT-LAZARE 
2 avenue Georges Haupinot 

BP 27 

24570 LE LARDIN SAINT-LAZARE 

 

Personne Responsable du marché : Monsieur Laurent DELAGE, Maire. 

 

 

Objet du marché : Marché d’entretien des installations thermiques et 
climatiques des bâtiments communaux – LE LARDIN SAINT-LAZARE  

 

 

 
Désignation de l’entreprise : ……………………………………………………… 

 
 

 

Mode de passation : 
 
Marché passé selon une procédure adaptée avec publicité et mise en concurrence, en application de 

l’article 27 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016.  

 

 

Date du marché : 
  
 

 

Montants en euros TTC 
 
 

Personnes habilitées à donner les renseignements prévus à l’article 39 du décret n° 2016-360 
du 25 mars 2016 : Mairie de LE LARDIN SAINT-LAZARE : 

Renseignements administratifs :  Mme Emilie LAPEYRE, Secrétaire générale 

Renseignements techniques :  M. Georges LACHAUD, Directeur des services techniques 

 

Comptable assignataire des paiements : Monsieur le Percepteur de la Trésorerie de Terrasson. 
 

Transmis à la sous-préfecture le : 
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1.  CONTRACTANT(S) 
  
 

ENTREPRENEUR UNIQUE 
 
 

 Je soussigné, 

 
 
Nom et Prénom :     
 

Qualité : 
 
Adresse professionnelle : 
 

 

 Agissant pour mon propre compte : 

 

 

Domicilié à : 

 

 

Tél : 
 

 Agissant pour le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la 
société) 
 
 
Au capital de : 
 
Ayant son siège à : 
 
 
Tél : 
 
N° d’identité de l’établissement (SIREN) :  
 
 
N° d’inscription  au répertoire des métiers  ou au registre du commerce et des 
sociétés :  
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Désigné dans le marché sous le nom de « titulaire », 

 

- après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (CCP) et des  documents qui y 

sont mentionnés, 

 

- après avoir produit les documents visés à l’article 3 du Règlement de consultation, 

 

M’ENGAGE sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions imposées par le 

cahier des charges particulières, à exécuter les prestations aux conditions particulières ci-après, qui 

constituent mon offre ; 

 

ATTESTE, sur l’honneur sous peine de résiliation de plein droit du marché, n’avoir pas fait l’objet, 

au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au Bulletin n°2 du Casier 

Judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du 

Code du travail ; 

 

ATTESTE, ne pas faire l’objet d’une interdiction de concourir ; 

 

CERTIFIE, que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des 

articles L 143-3 et L 620-3 du Code du Travail. 

 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 

QUATRE-VINGT-DIX JOURS (90) à compter de la date limite de remise des offres fixée par le 

Règlement de la consultation. 
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GROUPEMENT D’ENTREPRENEURS SOLIDAIRES 
 

 Nous soussignés,  
 

Nom et Prénom :     
 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

 

Tél : 
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique 

de la société) 
 
 
Au capital de : 
 
Ayant son siège à : 
 
Tél : 
N° d’identité de l’établissement (SIRET) :  
 
 
N° d’inscription  au répertoire des métiers  ou au registre du commerce et des 
sociétés :  
 

Cotraitant  
Nom et Prénom :     
 

 Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de : 

 

Domicilié à : 

 

Tél : 
 Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique 

de la société) 
 
 
Au capital de : 
 
Ayant son siège à : 
 
Tél : 
N° d’identité de l’établissement (SIRET) :  
 
 
N° d’inscription  au répertoire des métiers  ou au registre du commerce et des 
sociétés :  
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Désignés dans le marché sous le nom de « titulaire », 

 

-après avoir pris connaissance du Cahier des Clauses Particulières (CCP) et des documents qui y 

sont mentionnés, 

 

- après avoir produit les documents visés à l’article 3 du Règlement de consultation, 

 

NOUS ENGAGEONS sans réserve, conformément aux conditions, clauses et prescriptions 

imposées par le CCAP à exécuter les prestations aux conditions particulières ci-après, qui 

constituent notre offre ; 

 

ATTESTONS, sur l’honneur sous peine de résiliation de plein droit du marché, n’avoir pas fait 

l’objet, au cours des cinq dernières années, d’une condamnation inscrite au Bulletin n°2 du Casier 

Judiciaire pour les infractions visées aux articles L 324-9, L 324-10, L 341-6, L 125-1 et L 125-3 du 

Code du Travail ; 

 

ATTESTONS, ne pas faire l’objet d’une interdiction de concourir ; 

 

CERTIFIONS, que le travail sera réalisé avec des salariés employés régulièrement au regard des 

articles L 143-3 et L 620-3 du Code du Travail. 

 
L’offre ainsi présentée ne me lie toutefois que si son acceptation m’est notifiée dans un délai de 

QUATRE- VINGT DIX JOURS (90) à compter de la date limite de remise des offres fixées par le 

Règlement de la Consultation. 

 

 

L’entreprise ……………………………… est le mandataire des entrepreneurs groupés solidaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Page 7 sur 13  

ARTICLE 2 : OBJET DU MARCHE 

Le présent marché est un marché de services portant sur l’opération ci-dessous : 

 

DESIGNATION DE L’OPERATION 
Il s’agit d’un marché de service relatif à l’entretien des installations thermiques et 

climatiques des bâtiments communaux du Lardin Saint-Lazare. 

 

 

PERIODE D’EXECUTION : 

1
er

 novembre 2016 – 31 octobre 2019. 

 

 

 

ARTICLE 3 : OFFRE DE PRIX 

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur au mois  d’octobre 

2016  (m0). 

 

 Le prix global forfaitaire annuel est de : 

 

Montant hors taxe :                                                                           euros HT (en chiffres) 

 

TVA :                                             .  

 

Le montant total de la mission de maîtrise d’œuvre s’élève à                                          euros TTC 

(en chiffres), soit :                                                                  

                                                                                                                           

 

                             euros TTC (en lettres). 

 

 

 

Il sera révisable tous les ans, en fonction de l’évolution de l’indice du coût horaire du travail 

« Industrie mécanique et électrique » : ICHTrev-TS. 
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Dans le cadre d'une sous-traitance, les annexes au présent acte d'engagement indiquent la 

nature et le montant des prestations que j'envisage (ou : nous envisageons) de faire exécuter par des 

sous-traitants payés directement, les noms de ces sous-traitants et les conditions de paiement des 

contrats de sous-traitance. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans chaque annexe 

constitue le montant maximal de la créance que le sous-traitant concerné pourra présenter en 

nantissement ou de céder. 

 

Chaque annexe constitue une demande d'acceptation du sous-traitant concerné et d'agrément 

des conditions de paiement du contrat de sous-traitance, demande qui est réputée prendre effet à la 

date de notification du marché ; cette notification est réputée emporter acceptation du sous-traitant 

et agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. 

 

Le montant total des prestations que j'envisage (ou : nous envisageons) de sous-traiter 

conformément à ces annexes est de :  

 

• Montant hors taxe :                                                euros (en chiffres) 

 

• Taux de la TVA :                               % 

 

• Montant TTC :                                                                 euros TTC (en chiffres) 

 

Soit en lettres :         

                                                                                                   euros TTC  

 

 

ARTICLE 4 : PENALITES 

En cas de mauvaise exécution du marché, après observation par tout moyen du pouvoir 

adjudicateur, le titulaire dispose de 48 heures pour rectifier la prestation.  

Au-delà, si les prestations ne sont pas remplies dans les délais prévus, le titulaire encourt une 

pénalité horaire de 40 euros par prestation défaillante, et ce jusqu'au constat de bon 

fonctionnement. 

 

ARTICLE 5 : PIECES CONTRACTUELLES 

Les pièces contractuelles sont par ordre de priorité :  

• l'acte d'engagement (AE) et ses annexes ;  

• le règlement de la consultation ; 

• le cahier des clauses techniques particulières ; 

• le cahier des clauses particulières ; 

• l’annexe listant le matériel ; 

• l’attestation de visite. 

 

ARTICLE 6 : PAIEMENTS 

 Le règlement sera effectué dans un délai de 30 jours, à compter de la date de réception de la 

demande de paiement. 
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      Prestataire unique 
 

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du compte (joindre un IBAN) : 

 

Compte ouvert à l’organisme bancaire :  

                                                                                                  

A :    

 

Au nom de : 

 

 

Numéro :                                                                                                                         Clé 

RIB :    

 

Code banque :                                                                     Code guichet :  

 

 

        Cotraitants 

Le maître de l’ouvrage se libèrera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le 

montant au crédit du compte (joindre un IBAN) : 

 

1er cotraitant :  
 

Compte ouvert à l’organisme bancaire :  

                                                                                                  

A :    

                                                                                                                                        

Au nom de : 

 

 

Numéro :                                                                                                                       Clé RIB : 

 

Code banque :                                                                     Code guichet :  

 

 

2ème cotraitant : 

Compte ouvert à l’organisme bancaire :  

                                                                                                  

A :    

                                                                                                                                        

Au nom de : 

 

 

Numéro :                                                                                                                       Clé RIB : 

 

Code banque :                                                                     Code guichet :  
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La (ou les) facture(s) afférente(s) au marché sera (seront) établies en 3 exemplaires portant, outre 

les mentions légales, les indications suivantes : 

 

• Nom, adresse du fournisseur ;  

•          Numéro IBAN ;  

• Numéro et date de la facture ;  

• L’objet du marché, 

• Le montant hors TVA ;  

• Le taux et montant de la TVA ;  

• Le montant TTC. 

 

La (ou les) facture(s) détaillée(s) sera (seront) adressée(s) à :  
Monsieur le Maire,  

Mairie de Le Lardin Saint Lazare 
2 Avenue Georges Haupinot 

 24 570 LE LARDIN SAINT LAZARE. 
 

ARTICLE 7 : ASSURANCE 

 

       Contractant unique  
 

Compagnie d’assurance : 

 

 

 

Numéro de police : 

 

 

 

L’attestation d’assurance est jointe au présent contrat 

 

 

       Cotraitants 

 1er cotraitant : 

Compagnie d’assurance : 

 

 

 

Numéro de police : 

 

 

 

L’attestation d’assurance est jointe au présent contrat 
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 2ème cotraitant : 

Compagnie d’assurance : 

 

 

 

Numéro de police : 

 

 

 

L’attestation d’assurance est jointe au présent contrat 

 

ARTICLE 8 : DUREE DE VALIDITE DES OFFRES 

 Le présent engagement ne vaut que si l’acceptation de l’offre est notifiée au maître d’œuvre 

dans un délai qui court à compter de la date de remise de l’offre. 

Ce délai est de 90 jours. 
 

 

 

 

  
 
 

Fait en un seul original. 

 

Fait à                                                                              , le                                                                          

. 

 

Mention(s) manuscrites(s) « Lu et approuvé » et signature(s) du/des prestataire(s) : 
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Acceptation de l’offre 
Est acceptée la présente offre pour valoir acte d’engagement. 

 

La Personne Responsable du Marché 

A :                                                                                                    le :  

 

 

Date d’effet du marché 
 

Reçu notification du marché le :                                                                                                          

 

 

Le prestataire :  

 

 

Reçu l’avis de réception postal du marché signé le……………………………par le 

prestataire destinataire. 

 

 

Pour le pouvoir adjudicateur,  

A Le Lardin Saint-Lazare, le ….. 
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ANNEXE A L'ACTE D'ENGAGEMENT EN CAS DE SOUS-TRAITANCE  

 

 

Demande d'acceptation d'un sous-traitant et des conditions de paiement du contrat de sous-traitance.  

 
Marché d’entretien des installations thermiques et climatiques des bâtiments communaux  

de la commune de LE LARDIN SAINT-LAZARE  
 

Titulaire : …………………………………………………………………………………  

 

Lot : …………………………………………………………………………………………  

 
 

PRESTATIONS SOUS-TRAITÉES 
 

Nature : ........................................................................  

 

Montant toutes taxes comprises (en chiffres et lettres) : 

................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................ 

 
 

SOUS-TRAITANT 
 

Nom, raison ou dénomination sociale : 

................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................ 

 

Entreprise individuelle ou forme juridique de la société :  

…………………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° d'identité de l'établissement (SIRET) : ..........................  

 

N° d'inscription au registre du commerce ou des sociétés : ………………………………………..  

 

Adresse : 

…….…………………………………………………………………………………………………

………………………………………………………………………………………………………… 

 

Compte à créditer : (joindre un RIB)  
 
 

CONDITIONS DE PAIEMENT DU CONTRAT DE SOUS-TRAITANCE 
 

Mois d'établissement des prix : Octobre 2016 

 

Paiement direct au sous-traitant, sur présentation du décompte par le titulaire du marché. 


